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TÉLÉTHON 2010:  
 

Le téléthon 2010 se déroulera du VENDREDI 3 au DIMAN-

CHE 5 DÉCEMBRE. 

Cette année verra une modification par rapport aux éditions 

précédentes. En effet une «  soirée Country  » sera organisée 

le samedi soir. Le club de danse country «  Les Mustangs » 

animera cette soirée.  

Lors de ce week -end nous retrouverons aussi le lâcher de 

ballons dans la cour de lõ®cole, les ventes de roses et la ran-

donnée VTT  dominicale.  

Un programme complet sera diffusé ces prochaines semaines.  

AVIS À LA POPULATION  

La recherche de bénévoles se porte sur toutes les bonnes vo-

lont®s ayant des comp®tences et de lõexp®rience dans diff®-

rents domaines. Un seul objectif: donner au public du plaisir à 

être présent. Les malades et leurs familles sont sensibles à 

cette joie et y puisent beaucoup de courage pour affronter la 

rigueur de la maladie et de ses traitements.  

Alors nõh®sitez pas ¨ contacter la mairie de Pont de Metz au . 

(: 03.22.95.00.11 / Fax: 03.22.95.92.99 ou  

par e mail :  mairie@pondemetz.fr  

çéUne s o i r é e 

Country  sera orga-

nisée le samedi. Le 

club de danse coun-

try «  Les Mus-

tangs » animera 

cette soirée...  » 
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3 juin 2010.  

Ce projet de P.L.H 

porte sur une du-

rée de 6 ans (2011

-2016). Il a été 

établi en concerta-

tion avec les élus 

représentants les 

33 communes com-

posant la Commu-

naut® dõAgglom®-

ration, lõ£tat et les 

principaux parte-

naires locaux.  

Conformément au 

code de la cons-

truction et de lõha-

bitation, le Conseil 

Municipal est ap-

pelé, à faire 

conna´tre lõavis de 

la commune de 

Pont de Metz sur 

le projet de Pro-

gramme Local de 

lõHabitat arr°t® 

par le Conseil Com-

munautaire dõA-

miens Métropole 

par délibération du 

Le Conseil Munici-

pal, ¨ lõunanimit®, 

donne un avis fa-

vorable sur le Pro-

gramme local de 

lõHabitat dõAmiens 

Métropole tel 

quõarr°t® par d®li-

b é r a t i o n  d u 

Conseil Communau-

taire du 3 juin 

2010 et charge M. 

le Maire de lõex®-

cution de la pré-

sente délibération.  

CONSEIL MUNICIPAL  
du jeudi 24 juin 2010  

Point 1  : Programme local de lõhabitat dõAmiens M®tropole. 

Point 2  : D®nomination dõune voie nouvelle. 

Point 3  : Convention dõadh®sion au service de m®decine pr®ven-

tive du C.D.G.  

convient de nom-

mer la voie don-

nant accès à ces 

bâtiments, il est 

proposé de la bap-

tiser «  Allée Marc 

SIBERCHICOT  ». 

M. Marc Siberchi-

cot, Président de 

M. le Maire expose 

¨ lõassembl®e que 

suite à la cons-

truction de lõIME 

SESSAD APAJH 

80 donnant  sur la 

RD 408 (route qui 

mène au carrefour 

du CHU Sud) il 

lõAPAJH 80, d®c®-

d® en fin dõann®e 

derni¯re, est ¨ lõo-

rigine de ce projet 

IME SESSAD.  

Le Conseil Munici-

pal après en avoir 

délibéré accepte à 

lõunanimit®. 

 

 

 

 

 

 

 

Présents:   

MJ. BEDNARZ  

N. HODENCQ 

E. LECLERCQ 

G. ALARCON 

L. BULANT  

G. DELAFOSSE 

P. ERMENAULT 

MA. HÉBERT  

D. JUNGHANS  

JP. LETURCQ 

 P. LHOEST 

 R. THERRY 

C. THILLOY  

G. VENET 

 

Procuration :  

AM. CHOQUART à  

G. ALARCON 

A. FRÉMAUT à 

L.BULANT  

 
Absents excusés: 

 A. JAUNY  

 P. SEVENANTS  

 

Secrétaire:   

L.BULANT  
 

 

 

  

 

 

pour bénéficier de 

la prestation de 

médecine préven-

tive quõil propose 

aux collectivités. 

Le Conseil Munici-

pal d®cide, ¨ lõuna-

nimité de solliciter 

le Centre de Ges-

tion de la Somme 

M. le Maire est au-

torisé à signer la 

dite convention 

avec effet au 1 er 

septembre 2010.  
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être tirées au sort 

dans la liste élec-

torale, qui sont  : 

N° 1318 -   M. 

BOOG Serge -   22 

Allée des Fresnes  

N° 117  -  M. BOC-

QUET Philippe  - 

13 bis rue du Pont  

N° 621 -   M HE-

M. VENET, ad-

joint, expose à 

lõassembl®e que les 

modalités de ré-

partition des jurés 

pour la Somme 

nous obligent à 

présenter 1 candi-

dat et pour cela 3 

personnes vont 

B E R T  M a r c -

Antoine - 49 rue 

du Pont 

 Le Conseil Munici-

pal, accepte ¨ lõu-

nanimité, la liste 

proposée par tira-

ge au 

sort.  

Point 4  : Jur®s dõAssises 2011.  

Point 5  : Cr®ation dõun poste dõadjoint administratif  1¯re 

classe.  

 

Nous vous rappe-

lons que les infor-

mations concernant 

les conseils munici-

paux ne sont que 

des résumés. Le 

compte rendu com-

plet et approuvé 

par lõensemble des 

élus, peut être lu 

à la mairie aux 

heures dõouverture 

habituelles.  

Point 6  : Cr®ation dõun poste dõadjoint technique 1¯re classe. 

à temps complet 

nécessaire au 

fonctionnement.  

Le Conseil Munici-

pal, après en avoir 

délibéré, décide à 

lõunanimit® de 

M. le Maire expose 

quõil appartient au 

Conseil Municipal, 

sur proposition de 

lõautorit® territo-

riale, de créer un 

emploi permanent 

créer un emploi 

p e r m a n e n t  à  

temps complet à 

c o m p t e r  d u   

01/07/2010   com-

me suit  : 

CADRES 

 DõEMPLOIS 

GRADES Nombre dõemplois et dur®e 

hebdomadaire de service  

 

Service  

administratif  

  

 

Adjoint Administra-

tif 1ère  classe  

 

1 temps complet ¨ raison de 

35h hebdomadaires  

la cr®ation dõun 

emploi permanent 

à temps complet 

au service techni-

que. Le Conseil 

Municipal,  décide 

¨ lõunanimit® de 

C o m m e 

pour le 

point pré-

cédent, il 

appart ient  au 

Conseil Municipal, 

de délibérer pour 

créer cet emploi à 

c o m p t e r  d u   

01/07/2010   com-

me défini dans le 

tableau suivant  : 

POLICE  

MUNICIPALE:  

M. Laurent CLEES, po-

licier municipal est joi-

gnable au : 

( : 06.74.90.32.57  

Ou par courriel à :  

policemunicipa-

le@pontdemetz.fr  

«  2 créations de 

poste ont été vo-

t®es lõun ¨ lõadmi-

nistratif, relatif 

avec lõarriv®e dõu-

ne nouvelle secré-

taire de mairie et 

le second au ser-

vice technique 

pour un change-

ment dõ®chelon » 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://tevirepedo.droitfondamental.eu/wp-content/uploads/2009/12/justice-balanceG-E-590-3.jpg&imgrefurl=http://tevirepedo.droitfondamental.eu/%3Fp%3D840&usg=__YpPn9MpPGAalo6HA6tcahFKW4R8=&h=380&w=362&sz=10&hl=fr&start=2
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Point 7  : Cr®ation dõun poste dõadjoint dõanimation. 

Point 8  : Tarif CLSH - CLP.  

les tarifs cantine 

ci-dessous à comp-

ter du 01/09/2010 

Le Conseil Munici-

pal accepte ¨ lõuna-

nimit® dõappliquer 

et pour lõann®e 

s c o l a i r e 

2010/2011.  

CADRES 

 DõEMPLOIS 

GRADES Nombre dõemplois et dur®e 

hebdomadaire de service  

 

Service technique  

  

  

Adjoint technique 

1ère classe 

(Avancement de 

grade)  

 

1 temps complet ¨ raison de 

35h hebdomadaires  

Ce point est reporté au prochain conseil municipal.  

Ce point est reporté au prochain conseil municipal.  

Point 9  : Tarif cantine .  

QUOTIENT FAMILIAL  TARIFS  

QF> 617 û 3.21 û 

472 û  <QF> 616 û 2.68 û 

353 û  <QF> 471 û 1.94 û 

QF < 352 û 0.97 û 

HORS AMIENS METROPOLE  4.23 û 

Point 10  : Rémunération journalière des encadrants .  

encadrants CLSH 

ET CAL selon les 

tarifs journaliers 

c i - dessous,  à 

Le Conseil Munici-

pal accepte ¨ lõuna-

nimité de fixer la 

rémunération des 

compter du 1 er 

j u i l l e t  2 0 1 0 

(cong®s pay®s 

11%) : 

QUALIFICATION  SALAIRES  

ANIMATEUR DIPLOME  40.43 û 

ANIMATEUR STAGIAIRE  35.70 û 

ANIMATEUR NON DIPLOME  32.23 û 

AIDE ANIMATEUR  15.94 û 

ADJOINT PEDAGOGIQUE  53.04 û 

INFORMATIONS  

MAIRIE  

 

Site Internet:  

 

 

 

 
 

Nõh®sitez pas ¨ le 

visiter en vous 

connectant sur:  

www.pontdemetz.fr  
 

Ò 
Rencontrer un élu  

Si vous souhaitez 

rencontrer un élu, 

appeler le secréta-

riat de mairie au 

03.22.95.00.11. 

Un rendez -vous vous 

sera proposé.  
 

Ò 
 

Horaires  

 dõouverture de la 

mairie  

Du lundi au jeudi:  

9h - 12h / 14h -18h 

Le vendredi:  

9h-12h / 14h -17h 
 

Tel: 03.22.95.00.11  

Fax: 03.22.95.92.99  

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://4.bp.blogspot.com/_DiqzyGixgOM/ScAp9fgkI5I/AAAAAAAAACE/gaSh5Na8pAo/s320/ordinateur.gif&imgrefurl=http://coupdegueuleduninformaticien.blogspot.com/2009/03/incompris-par-son-ordinateur.html&usg=__1N3rK3jInLVSYSI
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Point 11  : Revalorisation des tarifs funéraires.  

Point 12  : Revalorisation des tarifs cartes de pêche.  

Point 13  : Location de la salle du «  Petit Terroir  ».  

mentation depuis 

15 ans, propose de 

revaloriser les ta-

rifs.  

Le Conseil Munici-

pal d®cide dõactua-

liser les tarifs fu-

néraires à compter 

M. BULANT, ad-

joint, donne lectu-

re des tarifs des 

concessions au ci-

metière et des ca-

ses du Columba-

rium, compte tenu 

de lõabsence dõaug-

du 1er juillet 

2010  suivant le 

t a b l e a u  c i -

dessous : 

 

CONCESSION   

CASES  

COLUMBA-

RIUM  

DURÉE  30 ans 50 ans Perpétuité  50 ans  

Tarifs au  

01/07/2010  
180 û 270 û 590 û 934 û 

des cartes de pê-

che valable de 1er 

juillet 2010 au 31 

décembre 2010 au 

prix de 10 û. 

M. JUNGHANS, 

adjoint,  informe 

lõassembl®e quõil 

convient de créer 

pour cette année 

Le Conseil Munici-

pal après en avoir 

délibéré accepte à 

lõunani-

mité . 

louer la salle, ex-

clusivement aux 

habitants de la 

commune, pour des 

lunchs ou repas 

froid au tarif sui-

vant,  à compter 

du 1 er  janvier 

2011  : 

 

Suite ¨ lõam®nage-

ment de la salle du 

« Petit Terroir  » à 

lõancienne ®cole 

maternelle, 38 rue 

de lõEau. 

Le Conseil Munici-

pal après en avoir 

délibéré accepte à 

lõunanimit® de 

Tarifs  ; 

Location pour une 

journée  :  70 û + 

Caution 100 û  
 

Un règlement sera 
mis en place pour 
les modalités de 
location.  

INFORMATIONS  

MAIRIE  

Liste électorale:  

Nouveaux Messipon-

tin(e)s, Pensez d¯s 

maintenant à vous 

inscrire sur la liste 

électorale, ceci 

avant le 31 DE-

CEMBRE 12 h.  

 

 

 

Sécurité sociale:  
 

La Caisse Primaire 

dõAssurance Maladie 

assure une permanen-

ce en mairie de Pont 

de Metz, chaque 

LUNDI de 10h30 à 

12h00 . 

Pour tout renseigne-

ment  : Maladie, ma-

ternité, invalidité, ac-

cident du travail, 

constitution dõun dos-

sier CMU, aide finan-

cière, modification 

sur dossier, mises à 

jour des cartes vita-

lesé 

Service des déchets 

ménagers:  

Vous rencontrez un 

souci, container cassé, 

ramassage non effec-

tu®é Vous pouvez ap-

peler le :  

03.22.33.12.12  

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://informatique.seneffe.be/theme_loisirs/mon-hobby-ma-passion/peche-a-la-carpe/images/new2_pecheur.jpg&imgrefurl=http://cpl21.e-monsite.com/rubrique,tarifs,47772.html&usg=__hBLZxqLmfO95hHzeTp31zAgN_T8=&h=706&w=968&s
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Divers:  Informations Métropole:  

Point 14  : Décision modificative N°1.  

plus value réalisée 

et donc de passer 

les écritures sui-

vantes : 

En I/R 024 = 

+1000,00 ϵ 

Suite à la reprise 

par les Ets DOCO 

de notre ancien 

tracteur KUBOTA 

immatriculé 4992 

SM 80, il convient 

de constater la 

Le Conseil Munici-

pal accepte ¨ lõuna-

nimité.  

Le véhicule sera 

sorti de lõinventai-

re.  

R®alisation par la M®tropole dõun rond- point  sur la D 408 

pour s®curiser lõentr®e ¨ lõIME SESSAD, co¾t : 100 000 û, 

dont 50% à la charge de CIRMAD.  

Aménagement sécuritaire prévu au budget AM, (40  000 û) 

remplacement des stops au carrefour, rue du Château, 

rue de lõEau et Impasse du Moulin par : 

soit un plateau surélevé, soit des feux tricolores avec détec-

teur de vitesse.  

Choix fait en Conseil Municipal ce 24 juin  : feux tricolores.  

Un aménagement, impasse de la Grande rue du Petit St 

Jean, sous le pont SNCF (Chemin reliant le Petit St Jean à la 

route de Rouen), voie en partie communale, est prévu par la 

Métropole.  

Route de Rouen.  

Les travaux de déplacement de la station dureront les 2 mois 

des vacances. 

La réfection des trottoirs et du stationnement est prévu mi -

octobre, suivra d®but 2011, lõenrob® voirie et r®alisation du 

rond-point.  

La séance est levée à 22h00.  

INFORMATIONS  

MAIRIE  

R e c e n s e m e n t :  

Obligatoire ¨ lõ©ge 

de 16 ans  

Vous devez vous ins-

crire (ou vous faire 

inscrire par votre 

représentant légal) 

tout simplement à la 

mairie  de votre do-

micile ou au consu-

lat si vous résidez à 

lõ®tranger, dès vo-

tre 16 ème anniver-

saire  ou dans les 3 

mois suivants . 

Vous devez vous mu-

nir dõune pi¯ce dõi-

dentité, du livret de 

famille de vos pa-

rents et, le cas 

échéant de tout do-

cument justifiant 

votre nationalité 

française. Une at-

testation de recen-

sement vous sera 

délivrée par la mai-

rie. Vous devez la 

conserver. Un livret 

dõinformation vous 

sera également re-

mis. 

 

 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.ludres.com/documents/Image/actualites/armee.jpg&imgrefurl=http://dew.ludres.com/fr/Actualites/index.php%3Farticle%3D266&usg=__lhwPXptYHtURQ8xmJx_BdI505Ns=&h=275&w=200&sz=8&hl=fr&start=2&zoom=1&um=1&itbs=1&tbn
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CONSEIL MUNICIPAL  
du jeudi 26 août 2010  

 

Présents:   

MJ. BEDNARZ  

N. HODENCQ 

G. ALARCON 

L. BULANT  

G. DELAFOSSE 

P. ERMENAULT 

MA. HÉBERT 

 A. JAUNY  

D. JUNGHANS  

JP. LETURCQ 

 P. LHOEST 

P. SÉVENANTS 

 C. THILLOY  

G. VENET 

 

Procuration :  

AM. CHOQUART à  

 G. ALARCON 

E. LECLERCQ à 

L.BULANT  

A.FRÉMAUT à D. 

JUNGHANS et  

R. THERRY à  

G. DELAFOSSE 

 

Secrétaire :   

A.JAUNY  
 

 

 

  

propriétaires et un 

accord a été 

convenu sur le prix 

de 2 ϵ le mĭ. 

Cela représente 

donc pour les 525 

m² la somme de 

1050 ϵ, plus les 

frais de notaires.  

Le conseil munici-

Les travaux de ré-

aménagement de la 

rue du Terrain, ont 

nécessité le ra-

chat de 2 bandes 

de terrains pour 

élargir les accote-

ments. 

Les contacts ont 

été pris avec les 

pal autorise M le 

Maire à acquérir 

ces terrains au 

prix indiqué et à 

signer tous papiers 

en ce sens. 

Point 1  : Travaux rue du terrain  : autorisation dõachat des 

parcelles de terrain permettant dõ®largir la plate bande her-

beuse.  

Point 2  : Cr®ation dõun poste dõadjoint dõanimation 2e classe ¨ 

temps complet.  

temps complets 

nécessaires au 

fonc t ionnement 

des services.  

Le Conseil Munici-

pal d®cide ¨ lõuna-

M. le Maire expose 

quõil appartient ¨ 

lõorgane d®lib®rant 

de la collectivité,  

de créer des em-

plois permanents à 

nimité de créer un 

emploi permanent 

à  temps complet à 

compter du   1er 

septembre 2010   

comme suit  : 

CADRES DõEM-

PLOIS  

GRADES Nombre dõemplois et du-

rée hebdomadaire de ser-

Service animation  Adjoint 2 e classe 1 temps complet ¨ raison 

de 35h hebdomadaires  

bles et 34 ϵ70  

pour les familles 

non imposables 

pour les passe-

ports été juillet et 

Il est proposé de 

reconduire la par-

ticipation 2009, 

soit  : 21 ϵ  pour les 

familles imposa-

août 2010 pour les 

jeunes de la com-

mune, ¨ raison dõun 

passeport par en-

fant et par mois.  

Point 3  : Passeport été  2010: participation communale.  
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propos® dõannuler 

une majoration de 

retard de travaux. 

Sur la demande de 

la Trésorerie de 

Doullens, il est 

Le Conseil accepte 

¨ lõunanimit®.  

Point 4  : Taxe dõurbanisme : remise gracieuse.  

te semaine enga-

gée est une semai-

ne due (fériés et 

mercredis ne peu-

vent être récupé-

rés), par consé-

quent, elles ne 

peuvent être frac-

tionnées en jour-

nées. Ces cartes 

ne pourront être 

Le Conseil Munici-

pal après en avoir 

délibéré, décide 

dõappliquer les ta-

rifs CLSH et CLP 

ci-dessous à comp-

ter du 1 er Septem-

bre 2010 et préci-

se que les cartes à 

la semaine seront 

forfaitaires  : tou-

utilisées que sur 

une période préci-

se de vacances et 

ne pourront être 

reportées sur une 

autre pér iode 

(sauf justificatif 

de maladie). 

Point 5  : Tarifs CAL 2010/2011.  

Carte à la semaine  (repas compris)  

Quotient  

Familial 

QF > 617 û 

ou 

Justificatifs 

non fournis  

De 472  

¨ 616 û 

  

De 353  

¨  471 û 

  

QF < 352 û 

  

Pont de Metz  

Sans Bon CAF 
45 û 41,30 û 33,50 û 27,80 û 

Pont de Metz  

Avec Bon CAF 
31 û 27,30 û 19.50 û 13,80 û 

Amiens Métropole  

Hors Pont de 

Metz  

Sans Bon CAF 

65 û    

Amiens Métropole  

Hors Pont de 

Metz  

Avec Bon CAF 

51 û    

Hors Amiens Mé-

tropole  
95 û    

INFORMATIONS  

MAIRIE  

F°tes de fin dõan-

née.  

Fermeture Mairie.  

Le secrétariat de mai-

rie sera ferm®, ¨ lõoc-

casion des fêtes de 

fin dõann®e:  VEN-

DREDI 24 DÉCEM-

BRE et   VENDREDI  

31 D£CEMBRE après 

midi .  

 

Centre Accueil 

Loisirs:  

 Vacances de la 

Toussaint  

Le Centre se dérou-

lera du :  

Lundi 25 octobre 

au mercredi 3 no-

vembre.  

 

Les inscriptions 

débuteront le : 

LUNDI 4 OCTO-

BRE et seront cl¹-

turées VENDREDI 

15 OCTOBRE.  

Prière de remplir la 

fiche dõinscription 

en mairie.  

 

ATTENTION  !!!     

Les places  

sont limitées . 
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prix de lõheure de 

lõ®tude surveill®e ¨ 

2,30 û ¨ compter 

Le Conseil Munici-

pal, d®cide ¨ lõuna-

nimité de fixer le 

du 1er septembre 

2010. 

Point 6  : Étude surveillée 2010/2011  

quêteur a rendu un 

avis favorable et il 

est propos® dõen-

tériner cette mo-

dification telle que 

Suite ¨ lõenqu°te 

publique qui sõest 

déroulée du 7 juin 

au 9 juillet, le 

commissaire en-

proposée, et de 

poursuivre la pro-

cédure  de Modifi-

cation.  

Point 7  : Modification de POS  : avis du commissaire 

Divers  

Voirie  : reversement 

de la soulte Dépar-

tementale à Amiens 

Métropole.  

 M. le Maire informe:  

« Amiens Métropole a 

délibéré pour que nous 

remboursions sur 3 

ans, la soulte versée 

par le Département  ; 

et devrait nous 

contacter par cour-

rier, pour ce rembour-

sement. Cõ®tait pr®vu , 

mais il mõa sembl® im-

portant de vous re-

pr®ciser quõavec le 

dernier versement du 

Conseil Général en 

2011, nous aurons la 

totalité de la somme, 

sur notre compte.  

Il nõy aura donc aucun 

problème pour trans-

férer cette somme à 

Amiens Métropole  ». 

Divers: Voirie  : reversement de la soulte Départementale à 

Amiens Métropole en 3 ans  

Carte à la semaine par ½ journée ou 5 mercredis (repas non compris)  

Pont de Metz  

Sans Bon CAF 

Pont de Metz  

Avec Bon CAF 

Amiens Métropole  

Hors Pont de 

Metz  

Sans Bon CAF 

Amiens Métropole  

Hors Pont de 

Metz  

Avec Bon CAF 

13,60 û 6,60 û 25 û 18 û 

Carte à la journée (repas non compris)  

Pont de Metz  

Sans Bon CAF 

Pont de Metz  

Avec Bon CAF 

Amiens Métropole  

Hors Pont de 

Metz  

Sans Bon CAF 

Amiens Métropole  

Hors Pont de 

Metz  

Avec Bon CAF 

10,30 û 7,80 û 15 û 12,50 û 

Accueil permanent à la séance  

Pont de Metz  Hors Pont de Metz  

2 û 3,50 û 

La séance est levée à 21h30.  

PERMANENCE: 

M. Olivier Jardé, dé-

puté, tiendra une per-

manence en mairie le; 

VENDREDI 29  

OCTOBRE  à 19h00.  



Page  11 LE MESSIPONTIN N°37 ñ SEPTEMBRE 2010 

AMIENS MÉTROPOLE  

Envoy ez  vos 

coordonnées à  :

   

Arnold Landais  
Unité des études 
urbaines Amiens 

Métropole  
7 rue de la  
Malmaison 

80 000 AMIENS  
a.landais@amiens
- metropole.com  

Le vendredi 17 septembre, les élus de la Métropole se sont vus pré-
sentés les équipes qui ont été choisies pour mettre en place le 
PROJET METROPOLITAIN , ainsi quõun rappel des enjeux et un ca-
lendrier de travail.  
Lõanimation autour de ce projet sera d®clin®e selon deux approches, 
une approche dõInformation  et une approche Participative , qui per-
mettront de mettre en place une contribution active des élus et 
des repr®sentants des habitants lors dõ®tapes clefs et de proposer 
une information du public en continu.  
Lõapproche Participative est bas®e sur le volontariat, cõest pourquoi, 
si vous avez des idées, et si vous êtes disponibles, envoyez vos cor-
donn®es ¨ lõadresse indiqu®e ci-contre.  

PROJET METROPOLITAIN  

 

Messipontins, vous 

avez des idées, 

vous souhaitez 

participer active-

ment ¨ lõ®volution 

dõAmiens M®tropo-

le, vous avez du 

temps à consacrer, 

en novembre, ce 

sont 6 ateliers de 

travail qui auront 

lieu !,  

ger dans lõ®laboration du 

« projet métropolitain  ». 

Il a pour finalité de définir les 

perspectives dõ®volution du ter-

ritoire de lõagglom®ration pour 

les 20 ans ¨ venir. Il sõagit dõi-

maginer les desseins possibles 

du territoire métropolitain en 

formalisant un parti général de 

développements et de doter 

lõagglom®ration des outils 

conceptuels, matériels et opé-

rationnels nécessaires à son ap-

plication.  
 

Cõest dans cet objectif quõA-

miens métropole a lancé début 

2010, un appel dõoffres ouvert 

afin de retenir 3 équipes pluri-

disciplinaires, dont les missions 

seront dõalimenter la r®flexion 

sur lõ®laboration du projet m®-

tropolitain  ; 3 équipes ont donc 

été retenues qui mèneront une 

recherche collective.  

«Lõagglom®ration m®tropolitai-

ne est aujourdõhui ¨ un mo-

ment charnière  » : 

Lõ®largissement constant dõA-

miens Métropole, depuis 2000 

et la création du pays du Grand 

Amiénois, nous imposent de re-

définir les enjeux et le cadre 

du d®veloppement que lõon sou-

haite pour notre territoire.  

Nous avons une obligation mora-

le et sociale de conduire une 

démarche de développement 

durable du territoire, respec-

tueuse de lõespace, ®conome en 

terme de déplacements et inno-

vante sur les th¯mes de lõ®cono-

mie locale et de lõ®cologie urbai-

ne. 
 

Cõest sur la base de ces priori-

tés politiques  et afin de ren-

forcer lõagglom®ration comme 

territoire de projet, que lõag-

glom®ration a souhait® sõenga-
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INFORMATIONS MUNICIPALES  

Les travaux dans la commune  

ROUTE DE ROUEN  

Les travaux de déplacement de la 

station de relevage ont pris du re-

tard, du fait dõun effondrement 

souterrain. Des matériaux de 

consolidation ont dû être comman-

dés ce qui a fait perdre pratique-

ment 3 semaines. 

La réfection des trottoirs et du 

stationnement est prévu mi -

octobre. Suivra d®but 2011, lõenrob® de la voirie et la r®alisation du 

rond-point.  

GARAGE COMMUNAL: Avancement  

Lõouverture des enveloppes suite ¨ lõappel dõoffres sõest d®roul®e le 

10 septembre dernier. Le choix d®finitif des entreprises sera offi-

cialisé courant octobre, les travaux devraient démarrer avant la fin 

de lõann®e. 

FEUX TRICOLORES  

Un aménagement 

sécuritaire, avec 

lõinstallation de feux 

tricolores, va être 

réalisé en remplace-

ment des stops au 

carrefour, rue du Château, rue 

de lõEau et Impasse du Moulin. 

La mise en place de ces feux tri-

colores avec détecteur de vites-

se commencera fin septembre. 

Les travaux sont ¨ la charge dõA-

miens Métropole pour un coût de 

40000 û.  

ESPACE GUY LECLERCQ 

Cet aménagement entièrement 

réalisé par nos employés est 

bien avancé. Les limites entre 

le gazon et le chemin sont ter-

min®s. Lõengazonnement et 

lõinstallation de mobiliers (jeux 

tables, bancs, poubelle) vont 

être réalisés.  

VISITE  

DE QUARTIER  

18 Septembre 2010  

 

 

 

 

 

 

Les élus ont réalisé 

une visite de quar-

tier dans les rues 

suivantes: Rues de la 

Cateuse, André 

Georges, du Terrain 

et Chemin de la 

Grande commune. 

 

Étaient présents :  

AM Choquart,  

MJ. Bednarz,  

E. Leclercq,  

G. Alarcon,  

L. Bulant,  

P. Ermenault,    

R. Therry  

et G. Venet  

 

Les habitants ren-

contrés ont pu 

évoquer la vie de 

leur quartier  et 

poser quelques ques-

tions.  
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VELOS et SENS INTERDITS  

Réglementation et Sécurité routière  

METZ, où par souci de sécuri-

té, un arrêté a été pris, pour 

interdire cette  circulation 

des cyclistes à contre sens, 

dans les sens interdits en 

« zone 30 » de la commune. 

Les rues ne sont en effet pas 

adaptées: étroitesse et décli-

vité importante pour permet-

tre une circulation à contre 

sens des vélos. 

Emprunter ces voies en sens 

unique serait beaucoup trop 

dangereux!  

Ces rues sont: Rue de lõ£glise, 

rue de la Cateuse, Chemin de 

Saveuse 

 

Vous avez sans doute lu lõarti-

cle du Courrier Picard, annon-

çant que depuis juillet les cy-

clistes pouvaient emprunter 

les rues en sens interdit dans 

les zones 30,  sauf disposi-

tions contraires.  

Attention, cela nõest pas vrai 

partout:  

*l¨ o½ cette circulation est 

autorisée, un petit panneau 

rectangulaire indiquant «  sauf 

cyclistes  » doit être ajouté 

sous le panneau sens interdit.  

*De plus, il est dit dans ce 

décret  : « sauf dispositions 

contraires  è, et cõest juste-

ment le cas à PONT DE 

VELOS 

ATTENTION!  
 

LES SENS IN-

TERDITS, VOUS 

RESTENT INTER-

DITS EN «  ZONE 

30 è. 

NON RESPECT DES «  STOP ».  

renverser un pié-

ton sur un passage 

protégé.  

Cela est encore 

plus navrant lors-

que au volant on 

reconnaît un habi-

tant de la commu-

ne.  

Cõest pourquoi, 

nous allons manda-

ter notre policier 

municipal afin dõa-

gir en effectuant 

Le non respect des 

panneaux «STOP » 

est monnaie cou-

rante sur la com-

mune. Que ce soit 

rue de lõEau, Place 

René Aviez ou ail-

leurs il nõest pas 

rare de voir des 

a u t o m o b i l i s t e s 

sõengager sans 

scrupules au risque 

de créer une colli-

sion ou encore de 

des contrôles ré-

guliers en certains 

lieux de la commu-

ne. 

PENSEZ À 

VOS 

 ENFANTS  

 ET AUX AU-

TRES !  

Toute infraction 

au code de la 

route sera péna-

lisée par une 

amende selon la 

loi en vigueur.  
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COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE  

RÈGLEMENT DU CIMETIÈRE  

POUBELLES 

Vous avez pu le remarquer et 

sans doute pour certains le 

regretter, les poubelles der-

rière le dépositoire ont été 

enlevées. Pourquoi? 

La première raison est le ré-

aménagement de  « lõEspace 

Cinéraire  è, par lõinstallation 

de bancs et de nouvelles co-

lonnes. De plus le « puits de 

dispersion  è a besoin dõ°tre 

réapproprié, donc un besoin 

dõespace qui am¯ne ¨ d®placer  

les poubelles. 

La deuxième raison est que la 

Commune, comme toutes les 

Communes de lõAgglom®ration 

va payer en 2011, la redevance 

ordure ménagère et sera 

taxée par rapport au nombre 

de poubelles. Aujourdõhui nous 

en avons 35, desservant les 

bâtiments et les lieux publics, 

représentant une taxe de  

10 000 û par an !! 

Afin de diminuer cette factu-

re, il convient donc de revoir 

ce nombre trop important, et 

le cimetière fait partie des 

lieux ayant trop de poubelles 

(4 ) jamais toutes remplies.  

Dor®navant, il nõy aura plus 

que 2 poubelles, une en haut 

du cimetière, et une en bas 

sur le c¹te de lõ£glise, en 

attendant un réaménagement 

ultérieur du cimetière.  

Cette décision ne plait appa-

remment pas à certaines per-

sonnes qui refusent de faire 

les quelques dizaines de mè-

tres supplémentaires pour je-

ter leur déchets et qui conti-

nuent à les déposer au pied du 

dépositoire. Le panneau qui in-

forme de lõinterdiction ¨ cet 

endroit, ayant même été tagué.  

Au-delà du manque total de 

respect pour les défunts et 

leurs familles, la volonté déli-

bérée de ne pas se plier à la 

règle, et de transformer ce 

lieu en dépôt sauvage, est ré-

préhensible, cela constitue un 

délit.  
RÈGLEMENT DU 

CIMETIÈRE  

Il est rappel® quõil 

existe un règlement 

interne du cimetière 

qui est affiché à 

lõentr®e haute du 

cimetière qui signale 

notamment quõil y 

est interdit de cir-

culer à vélo ou au-

tre engin motorisé.  

LES CHIENS  

Les chiens tenus ou non en laisse, y 

sont strictement interdits, (art. 

10). Des panneaux le rappelant ont 

été installés aux entrées, dorénavant 

toute personne surprise avec un 

chien dans le cimetière, sera verbali-

s®e (contravention passible dõune 

amende de 38 û). 

Toute personne 

qui serait surpri-

se en flagrant 

délit de dépôt 

sauvage, dans le 

cimetière, com-

me dõailleurs en 

tout autre en-

droit de la Com-

mune, risque une 

amende de 150û. 

Des bancs et de nouvel-

les colonnes vont être 

installées.  
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COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE  

Événements 

3ème CYCLO- CROSS dõAMIENS M£TROPOLE 

Amiens Sport Cycliste organi-

sera le 3 ème cyclo-cross 

Amiens Métropole, sur le ter-

ritoire de la commune le  : 

SAMEDI 13 NOVEMBRE  

Dossards à partir de 13 heu-

res à la Salle du Conseil, rue 

de lõ£glise. 

Départ jeunes  : 14h00  

Départ séniors et espoirs: 

15h30  

 

Le parcours empruntera es-

sentiellement, le Pré du Mou-

lin, la rue du Château et la rue 

de lõEau. 

VîUX  DU MAIRE :  

Nous vous donnons 

rendez -vous, le : 

VENDREDI 14  

 JANVIER 2011  à 

partir de 19h00, à la 

Salle des Fêtes.  

 

COLLECTE DÉCALÉE: 

Le JEUDI 11 NO-

VEMBRE entraînera 

une collecte décalée.  

La collecte du jeudi 

11 est reportée au 

vendredi 12 . 

 

ENCOMBRANTS:  

Le prochain ramassage 

aura lieu le :  

JEUDI 2 DÉCEMBRE  

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE  

La population est invitée à assister à la cérémonie qui se déroulera 

comme suit  : 

Messe ¨ 10h00 en lõ®glise de Pont de Metz 

Rendez-vous Place de lõabb® Albert Line ¨ 10 h 45. 

Cérémonie au Monument aux Morts à 11h.  

Allocution et dépôt de gerbes.  

Vin dõhonneur ¨ 12 h 00, Salle du Conseil . 

École  

Pierre et Marie 

CURIE 

Lõ®cole organise un 

marché de Noël dans 

lõenceinte du groupe 

scolaire le:  

VENDREDI 17 

 D£CEMBRE 

À partir de 15h45.  

PRÉVENTION ROUTIÈRE:  

La Municipalité avec le concours de la «  Prévention 

routière  » organise un stage de remise à niveau du co-

de de la route, le:  

SAMEDI 30 OCTOBRE  

À la salle des fêtes à 14h30  
 

Venez tester vos connaissances ou 

vos oublis.  

Cõest ouvert ¨ tous et gratuit 
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LõAGRICULTURE ç BIO  » 

À partir du 6 octobre et jusquõau 30 mars 2011, la vente de pro-

duits «  bio » reprendra à Pont de Metz , le mercredi de 18h à 19h 

dans le hall de la salle des fêtes.  

Cette vente a lieu toute lõann®e, les 6 mois dõ®t®, en plein air, der-

ri¯re la Mairie de Salou±l et les 6 mois dõhiver, ¨ Pont de Metz. 

Dans le cadre de lõAMAP (Association de Maintien de lõAgriculture 

Paysanne), dont le site est  : www.environnement80.com, un produc-

teur apporte chaque semaine ses produits bio aux adhérents.  
 

RAPPEL 

Comment cela fonctionne t - il  ? 

Pour adh®rer, il faut dõabord verser 15ϵ ¨ lõassociation AMAP et 

sõengager pour 6 mois minimum ¨ acheter soit pour 9 ϵ, soit pour 

15 ϵ par semaine de produits dõalimentation courante, bio et donc 

verser dõavance (en une ou plusieurs fois), ¨ lõagriculteur qui fournit 

les produits, soit pour les 24 semaines qui viennent:  

Soit 9 ϵ x 24 = 216 ϵ ou 15ϵ x 24 = 360ϵ.  

Lõargent vers® ainsi avant lõachat ¨ lõagriculteur, lui permet dõache-

ter ses semences et du matériel pour améliorer ses produits et lui 

garantit chaque semaine la vente de ses produits (fruits et légu-

mes). 

En contre partie chaque semaine, les adhérents viennent chercher 

les légumes ou les fruits de saison, sans argent (puisque déjà payé).  

Quels produits  ? 

Ce sont des produits de saison, on ne choisit pas ce que lõon veut, 

les quantit®s sont fix®es, exemple dõune semaine courant 2010 : 

Le panier à 9ϵ/semaine contenait  : 1kg de pommes de terre, 1 kg de 

carottes, 1 kg de pomme ( boskoops), 1 chou blanc, 300g de radis.  

Le panier à 15ϵ/semaine, contenait en plus :  1kg de poires (des 

conf®rences), 1 betterave rouge, 900g dõoignons 

Déroulement hebdo-

madaire de la vente 

des paniers  :  
 

17h30: Arrivée de 

la productrice, dé-

chargement avec 2 

adhérents, mise en 

place des tables, ba-

lances, liste des 2 

paniers à 9/15 ϵ. 

18h00:  Arriv®e des 

adhérents jusque 

19h 

Parfois, i l peut y 

avoir des animations 

(®cole, ateliersé), 

des conférences sur 

les th¯mes de lõeau, 

dégustation  soupe 

au potiron, truite fu-

mée, miel 

parfois vente de pro-

duits bio et terroirs 

de proximité, pro-

duits d'entretien 

maison bio, cidre  

19h00 : Fin de la dis-

tribution, rangement, 

Comment adhérer  ? 

La prochaine période de 6 mois commence le 6 octobre, les contrats 

dõadh®sion sont disponibles en Mairie. 

http://www.environnement80.com
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INFORMATIONS PAROISSIALES  

PAROISSE DE LA PAIXPAROISSE DE LA PAIX   
  

Saleux, St Honoré, Petit -Saint -Jean, Ste Jeanne dõArc, Pont de 

Metz, Dury, Salouël .  
 

Samedi :   ¨ 18h30 ¨ St Honor® (Crypte de lõ®glise) 

Dimanche :  à 8h à St Honoré  

   ¨ 11h00 ¨ Ste Jeanne dõArc 
 

Les lieux des messes ainsi que les principales informations pa-
roissiales seront affichés à proximité des portes des églises de 
la Paroisse . 

ÉGLISE OUVERTE:  

Tous les jeudis de 18 

¨ 19h, lõ®glise est 

ouverte pour se 

recueill ir, prier, 

allumer un ciergeé 

Si des personnes 

souhaitent rejoindre 

lõ®quipe qui assure ce 

service, appeler:  
 

Anne-Marie 

Choquart 

03.22.95.08.08  

 

INFORMATIONS DIVERSES  

LES MESSES À PONT DE METZ  

Dimanche 17 octobre  9h30  

Dimanche 11 novembre  10h 

Dimanche 28 novembre  9h30  

Dimanche 19 décembre  9h30  

A.D.A.P.E.I. 80 ð 

Les Papillons 

blancs 

La prochaine Opé-

ration Brioches au-

ra lieu les SAMEDI 

9 et DIMANCHE 

10 OCTOBRE.  

A.D.A.P.E.I. 80 ð 

234, rue Jean 

Moulin ð BP 51004 

ð 80010 Amiens 

Cedex 1  

( : 03 22 45 04 27 

Fax :03 22 45 30 38  

Web : 

www.adapei80.org   

Courriel  : siegeso-

cial@adapei80.org  

OFFRE DõEMPLOI: 

Vous cherchez du travail, vous avez de lõexp®rience et vous souhai-

tez accompagner des enfants dans leur quotidien  ? 

Des horaires sur mesure.  

Une rémunération attractive.  

Des sessions de formations mensuelles.  

Un recrutement permanent qui vous donne la possibilité de nous re-

joindre tout au long de lõann®e. 

Contactez -nous pour prendre rendez -vous : 

BABYCHOU Amiens 

EURL GAPENNE SERVICES, 219 rue dõAbbevilleð Local n°9  

 80000 AMIENS  

Tél. : 0322523178 ou 0675900373,  

 E mail : contats80amiens@babychou.com 

http://www.adapei80.org/
mailto:contats80amiens@babychou.com
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LA VIE ASSOCIATIVE  

CHÉS JAVELOTEUX : FĆTE PICARDE 

 

Le SAMEDI 23 OCTOBRE de 14h30 à 

23h30, ¨ la salle des f°tesñ Entrée gratuite                                                                     

Concours de Javelot Tir sur Cible individuel  

1er challenge Tir en Fauteuil javelot Tir sur Cible en ®quipes  

Jeux traditionnels de Picardie  

Soirée cabaret: dîner sur réservation ñ chansons picardes                                                     

Finales des compétitions          

Les 3 meilleures équipes  (3 joueurs), de chaque  catégorie, sont 

récompensées ; Jeunes: moins de 16 ans, femmes, hommes, mixtes  

Informations et inscriptions :  9 R®sidence lõHommelet -  80480 Pont de Metz  

tél: 06 72 72 75 36 ou 06 17 29 84 02  ou  06 61 96 03 98  

Site Internet: www.javeloteux - amiens. Email: javeloteux - pontdemetz@hotmail.fr  

Animation picarde avec 
le groupe 

« Picardiement vôtre  »  

Animation ouverte à 

tous à partir d
e 10 ans.  

 Inscrivez - vous en famille ou entre amis  
La nouvelle salle ¨ lõEspace 

Associatif, rue de lõEau 

GREEN FALCONS:  Roller Hockey  

CõEST  REPARTI !!! 

Les Greenfalcons de Pont de Metz sont heureux de vous annoncer 

que pour leur 16¯me ann®e cons®cutive, la cr®ation dõune ®quipe 

Poussin et dõune ®quipe Benjamin qui d®fendront haut et fort les 

couleurs de notre commune (le plus petit village à jouer à ce niveau) 

en championnat de France de Roller Hockey. Trois années de forma-

tion qui  récompensent le travail fourni par tous, et parmi eux des 

enfants des joueurs de la première heure.  

Permettez -nous de vous dire :      «  QUE DU BONHEUR  ! ». 

Également cette année une équipe est engagée  en régionale, la salle 

va vibrer de tous les instants et nous comptons sur vous pour venir 

nombreux les supporter.  

Afin de vous aider à suivre les différentes catégories, consultez 

sur notre site les dates des rencontres ainsi que leurs  résultats.  

Site internet  :    www.arhpm.fr  

« é la cr®ation dõune 

équipe Poussin et 

dõune ®quipe Benja-

min qui défendront 

haut et fort les cou-

leurs de notre com-

mune... » 

http://www.arhpm.fr/
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Lõassociation, ç Les petits Pirates  » organise une « BOURSE AUX 

JOUETS  » le:  

DIMANCHE 14 NOVEMBRE  

De 8h à 17h à la salle des fêtes.  

Seuls des jouets devront être exposés.  
 

Les inscriptions se feront, ¨ la salle les Petits Oisons, ¨ lõEspace 

Loisirs, 38 rue de lõEau, (ancienne ®cole maternelle), les :  

MERCREDI 3 et 10 NOVEMBRE de 17h à 19h. 

SAMEDI 6 NOVEMBRE de 10h à 12h.  

Tarifs  : 2 û par table de 1m20. Limit® ¨ 2 tables par exposants. 

 

Restauration sur place.  

Renseignements aux  :  

(: 03.22.45.10.74 ð 03.22.95.46.17 et 

03.22.89.19.94  

ATELIER DESSIN PEINTURE;      EXPOSITION  

" L'ATELIER PEINTURE de Pont de Metz est toujours en pleine ef-

fervescence, à peine la rentrée amorcée qu'une nouvelle EXPOSI-

TION se concrétise.  

Les adh®rents vont ïuvrer sur le th¯me: 

    "LE SPORT ; LE MOUVEMENT"  

 

L'exposition sera visible à la salle des fêtes de Pont de Metz  

Les SAMEDI 20 et DIMANCHE 21 NOVEMBRE de 14h à 18h. 

 

En attendant de se retrouver, vous pou-

vez venir découvrir les peintres face à 

leur chef -d'ïuvre. Ils seront heureux de 

vous accueillir   lors des ateliers adultes 

du mardi ¨ 18h15 et du jeudi ¨ 14h ou lõa-

telier jeunes le mercredi à 14h.  

 

Contact  : Sylviane PEGARD-LAMOTTE 03.22.45.11.93  

Animation picarde avec 
le groupe 

« Picardiement vôtre  »  

LES PETITS PIRATES;      BOURSE AUX JOUETS  

 

Les « Petits Pirates  » 

est une association 

qui regroupe les as-

sistantes maternelles 

de la commune. 

La liste es assistan-

tes maternelles est 

disponible sur  le site 

de la commune: 

www.pontdemetz.fr  

L a  r e n t r é e 

2010/2011 a eu lieu 

le 14 septembre der-

nier.  

Si vous souhaitez re-

joindre les adhérents 

de lõassociation Ate-

lier -Peinture de Pont 

de Metz, vous pouvez 

venir aux heures des 

différents ateliers.  

Adh®sion 15 û et co-

tisation annuelle 96 û 

Vous y réaliserez es-

sentiellement des 

peintures ¨ lõhuile et 

¨ lõacrylique. 


